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 Code Population1

MÉTIS-SUR-MER

Mac Nider REC01 205

GRENVILLE-SUR-LA-ROUGE

Calumet REG01 552
Grenville REG02 2 197
Total  2 749

1. Estimation de la population au 1er juillet 2014.

Note : Les données des décrets successifs ne doivent pas être utilisées comme des séries chronologiques, la méthodo-
logie ayant changé au cours des dernières années et les données n’étant pas révisées annuellement comme le sont les 
estimations de population pour le Québec produites par Statistique Canada.

Source : Institut de la statistique du Québec.

62362

Gouvernement du Québec

Décret 1061-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau 
de conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada dans le cadre du programme Expérience de 
la Capitale

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Expérience de la Capitale, 
pour la coproduction du Domaine des fl ocons du Bal de 
Neige 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Expérience de la Capitale, pour la copro-
duction du Domaine des fl ocons du Bal de Neige 2015, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62423

Gouvernement du Québec

Décret 1062-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT la nomination de deux arbitres et d’un 
substitut aux arbitres pour le régime de retraite du 
personnel d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.22 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouvernement nomme, 
après avoir consulté le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, deux arbitres ainsi 
qu’un substitut pour une période maximale de deux ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.22 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les 
arbitres et le substitut demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Texte surligné 
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.24 de cette loi, 
les frais d’arbitrage sont à la charge de la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances, 
sauf ceux des témoins et des procureurs, et les honoraires 
et les frais de l’arbitre sont à la charge de la Commission;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 799-2011 du 
3 août 2011, Me Jean Gauvin a été nommé de nouveau 
arbitre pour le régime de retraite du personnel d’enca-
drement, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 799-2011 
du 3 août 2011, monsieur Gilles Ferland a été nommé de 
nouveau arbitre pour le régime de retraite du personnel 
d’encadrement et que monsieur Pierre A. Fortin a été 
nommé de nouveau substitut aux arbitres pour le régime 
de retraite du personnel d’encadrement, que leur mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement a été consulté sur le 
choix des deux arbitres et du substitut aux arbitres;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE Me Jean Gauvin, arbitre de griefs et de différends 
et médiateur, soit nommé de nouveau arbitre pour le 
régime de retraite du personnel d’encadrement, pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE Me Pierre-Georges Roy, arbitre de griefs et de 
différends, soit nommé arbitre pour le régime de retraite 
du personnel d’encadrement, pour un mandat de deux ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Gilles Ferland;

QUE Me Denis Tremblay, arbitre de griefs et de diffé-
rends et médiateur, soit nommé substitut aux arbitres pour 
le régime de retraite du personnel d’encadrement, pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Pierre A. Fortin.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1063-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT la nomination de trois arbitres et de 
trois substituts aux arbitres pour le régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes 
publics et d’autres régimes

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 183 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10), 
le gouvernement nomme, après avoir consulté le Comité 
de retraite du régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics et d’autres régimes, 
trois arbitres et des substituts pour une période maximale 
de deux ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 183 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les 
arbitres et les substituts demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 185 de cette loi, les 
frais de l’arbitrage sont à la charge de la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances, 
sauf ceux des témoins et des procureurs, et les honoraires 
et les frais de l’arbitre sont à la charge de la Commission;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 800-2011 du 
3 août 2011, monsieur Gilles Ferland et Me Jean Gauvin 
ont été nommés de nouveau arbitres pour le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics et d’autres régimes et monsieur Pierre A. Fortin 
a été nommé de nouveau substitut aux arbitres pour le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics et d’autres régimes, que leur mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 800-2011 du 
3 août 2011, monsieur René Beaupré a été nommé arbitre 
pour le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics et d’autres régimes, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 105-2012 du 
22 février 2012, Me Maureen Flynn et Me Pierre Laplante 
ont été nommés substituts aux arbitres pour le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics et d’autres régimes, que leur mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;
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